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ALLOCUTION DE BIENVENUE AU SYMPOSIUM

Intervenante Barbara Egger-Jenzer, conseillère d’Etat

Sujet
Symposium de l’Association suisse des ingénieurs en transports (SVI)
Nouvelle culture des transports dans les centres des localités

Date et heure Mardi 27 mai 2008, 9 h 30

Lieu Köniz, aula de l’Oberstufenzentrum

Le texte parlé fait foi.

Je vous souhaite la cordiale bienvenue à ce symposium consacré à une nouvelle culture des
transports à Köniz. Et je me réjouis du grand intérêt porté à cette manifestation.

Ces dernières années, dans le domaine du trafic au centre des localités, le canton de Berne a
souvent été un précurseur. Il a en effet introduit des innovations. Vous avez certainement en
tête la Seftigenstrasse à Wabern, où trams et voitures circulent sur la même voie. Ou la zone
de promenade de Berthoud, le premier modèle des zones de rencontre.

La capacité d’innovation de notre canton dans le domaine de la planification du trafic a plusi-
eurs origines. D’une part, dans nos quatre arrondissements d’ingénieur en chef, des têtes
pensantes cultivent les échanges d’idées et la critique réciproque, créant une émulation.
D’autre part, la recherche de consensus innovateurs fait partie de la culture du canton de Ber-
ne. Car dans notre canton, on doit toujours trouver un compromis entre Oberland, Mittelland
et Seeland, entre romands et alémaniques, et entre ville et campagne.

Pour le canton de Berne, cette journée est à la fois achèvement et commencement.

Elle est d’abord achèvement. C’est dans cette salle en effet, en 1995, qu’a siégé le jury du
concours portant sur le concept de gestion et d’aménagement de la Schwarzenburgstrasse de
Köniz. A l’époque, il était nouveau de mener un concours pour un projet de route. En définiti-
ve, il est devenu un projet phare pour nous :

• Il ne s’agissait pas seulement de résoudre un problème de trafic à Köniz (aussi appelé
« Ampliwil », sobriquet faisant allusion aux multiples feux de circulation). La commune
souhaitait clairement que le développement urbain soit réalisé au centre-ville. Elle désirait
donc mettre en valeur le centre, y concentrer des lieux de vie et y implanter le nouveau
bâtiment de la Migros et la maison de commune. Pendant des décennies, le trafic a mar-
qué la Schwarzenburgstrasse de son empreinte. Maintenant, la route est davantage amé-
nagée pour les gens et axée sur la fonction du centre-ville. Comme avant, elle absorbe le
trafic motorisé et les transports publics. Mais d’une manière beaucoup plus compatible
avec ses autres fonctions.

• Après la transformation du centre, la Schwarzenburgstrasse est entrée dans la phase pas-
sionnante des essais de circulation et de l’introduction définitive de la zone à 30 km/h.
D’autres informations seront données sur ce point. Ce symposium marque le point final de
cette période, dont la première phase a été très agitée.

Mais cette journée est aussi commencement.

Que nous le voulions ou non, on observe de nouvelles habitudes en matière de trafic. On le
constate déjà depuis longtemps chez les piétons. Qui ignorent les passages pour piétons et
les feux.
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Si nous voulons malgré tout continuer à assurer et améliorer la sécurité routière, nous devons
prendre ces changements d’habitudes au sérieux. Et essayer de proposer de bonnes soluti-
ons en introduisant une nouvelle planification du trafic.

Nous en venons donc soudainement à remettre en question des tabous :

• Les passages pour piétons – jadis symbole de la sécurité des piétons – ne sont pas du
tout si sûrs qu’on le pensait. Un des récents épisodes de l’émission de télévision Kassen-
sturz l’a montré. Nous envisageons donc de permettre aux piétons de traverser la chaus-
sée ici ou là hors des passages cloutés. L’idée d’accroître la sécurité en créant une insé-
curité, sur les routes où la vitesse autorisée est basse, se propage rapidement.

• Nous nous demandons s’il ne serait pas même plus efficace de supprimer des règles que
de multiplier prescriptions et signaux. A l’ère des chauffards, nous découvrons une nouvel-
le approche du bon sens.

Dans le canton de Berne, nous sommes convaincus qu’une nouvelle culture des transports
est possible. L’exemple de Köniz est porteur d’avenir. Mais il y a encore du chemin à parcou-
rir.

Presque tous les usagers de la route tirent parti de la nouvelle organisation du trafic. Mais les
personnes handicapées sont prétéritées. Nous devons donc trouver des solutions rapidement.
Car le cas de Köniz fera école, j’en suis convaincue. J’espère que les divers échanges lors de
cette journée nous permettront d’avancer également sur ce point.

Je vous souhaite un symposium passionnant. Mais j’aimerais d’abord remercier la SVI pour
l’organisation de cette journée, les intervenants et les intervenantes pour leurs contributions.
Et bien sûr la commune de Köniz et la VSS pour leur précieux soutien.

Je vous remercie de votre attention.



CE QUI FAIT LA NATURE HUMAINE, C’EST ...

LES VOIES DE COMMUNICATION REFLÈTENT L’ÉVOLUTION D’UNE SOCIÉTÉ

Jürg Dietiker, aménagiste et planificateur de la circulation SVI, MAE, professeur à la Haute école de Zurich de sciences appliquées

Les principaux axes routiers d’une localité...
...sont depuis toujours des espaces publics importants. L’esprit de l’époque – progrès technique, développement
économique et mobilité obligent – s’est traduit presque partout par une phénoménale expansion de ces rues. Les projets
répondaient essentiellement aux besoins croissants de la circulation urbaine, sans trop se préoccuper des
caractéristiques de ces espaces ou des autres fonctions qu’ils peuvent remplir. C’est ainsi que des habitats à usages
multiples ont été transformés en voies de communication monofonctionnelles, sans relations organiques avec les
structures bâties et leurs affectations.

Cela a des conséquences...
... le trafic automobile domine, il n’y a plus de vraie compatibilité avec les structures locales. D’autres fonctions et les
usagers plus vulnérables s’en trouvent refoulés. Les centres se dépeuplent, on renonce à entretenir les immeubles
longeant ces artères, les gens vont ailleurs.

Pour y réagir...
... on cherche aujourd’hui d’autres manières de maîtriser la circulation dans les villes et les villages. La situation
s’améliore lorsqu’on parvient – en réduisant la prédominance du trafic automobile – à recréer des conditions favorables
à la coexistence de tous les usagers.

Le but à atteindre, c’est...
... ralentissement, davantage d’attention et d’égards. Faire de l’être humain le centre d’intérêt. Car c’est bien un individu
que l’on trouve derrière chaque volant, sur chaque selle de vélo ou dans chaque paire de chaussures. Ce n’est pas la
machine, mais le comportement de son conducteur qui décide s’il y a un climat de respect sur la voie publique. C’est
donc à cet être vivant mobile que s’adresse toute activité de planification des transports. Nous devons ainsi savoir à qui
nous avons affaire.

L’être humain,...
... nous disent les psychologues du comportement, adopte en principe une attitude rationnelle – en fonction de son
intérêt personnel. Il réagit aux images qui se présentent à lui comme autant de «messages» émis par l’espace routier.
Une chaussée large et rectiligne a manifestement été prévue pour rouler à bonne allure, ce que les usagers font en
toute logique. Si l’on entend favoriser la coexistence, il faut aménager l’espace routier de telle sorte qu’un comportement
de tolérance réciproque – ralentissement, davantage d’attention et d’égards – apparaisse comme le plus rationnel. La
coexistence requiert ainsi des éléments perturbateurs.

Ces constatations...
... ont donné lieu ces dernières années à l’élaboration de projets importants, lesquels décrivent comment concrétiser le
principe de coexistence. Ces projets ne sont pas incontestés, car ils vont au-delà des critères couramment admis
jusqu’ici par notre société. Ils ont pu être réalisés du fait que l’on a su – grâce à des processus largement participatifs –
créer un climat psychologique propice à ce type d’innovations.

Ces projets d’avenir...
...  sortent du cadre formé par les normes de construction routière issues de l’expérience passée – ce qui est
indispensable pour trouver des solutions aux nouveaux problèmes qui se posent actuellement. Ces normes restent
cependant importantes, car elles découlent d’expériences concluantes; mais elles reflètent exclusivement le passé et ne
témoignent que de faits connus et éprouvés. Les normes sont par définition conservatrices et font obstacle à tout
progrès si l’on se contente de les appliquer sans discernement et à la lettre.

Déroger aux normes...
... pour que les choses évoluent: il faut oser innover, relever les défis de l’avenir. Planifier signifie par conséquent  se
baser sur une connaissance approfondie des normes pour prendre en toute conscience la responsabilité de déroger à
celles-ci.



LES VOIES DE COMMUNICATION REFLÈTENT L’ÉVOLUTION D’UNE SOCIÉTÉ

Jürg Dietiker, aménagiste et planificateur de la circulation SVI, MAE, professeur à la Haute école de Zurich de sciences appliquées



De Zollikofen à Köniz: tirer les leçons de l’expérience

Fritz Kobi, Office des ponts et chaussées du canton de Berne, ingénieur en chef d’arrondissement

Un piéton n’aime pas faire des détours ou monter et descendre «inutilement»: au lieu d’emprunter les passages
qui lui sont réservés à travers, au-dessus ou au-dessous de la chaussée, il choisit de préférence la ligne la plus
directe vers sa destination. Aux feux, il traverse quelle qu’en soit la couleur. Si les piétons coupent à travers les
rues sans plus respecter les règles traditionnelles ou la loi, les autorités responsables ont deux possibilités: soit
imposer le comportement voulu par des mesures d’aménagement, complétées au besoin par des contrôles de
police; soit repenser l’usage que nous faisons de nos rues et développer des projets dans ce sens.

Le canton de Berne a opté pour la seconde approche – avec le centre de Köniz pour exemple le plus récent. La
route cantonale avec son trafic de 17'000 voitures par jour et plusieurs lignes de bus – dont une avec des
intervalles de quatre minutes aux heures de pointe – coupe pratiquement en deux le centre commercial
correspondant au cœur de la cité. Ces 300 m de route cantonale ont été intégrés à la zone 30 des rues voisines,
et les piétons peuvent traverser cette artère à n’importe quel endroit. Aucun passage pour piétons ne les oblige à
des détours. Aucune signalisation lumineuse ne provoque de longues attentes conduisant à brûler le feu rouge.
Le but était de réaliser une utilisation commune de la chaussée, avec un haut degré de coexistence entre les
différents modes de déplacement. Un mandat d’étude de la SVI (1) accompagnant ce projet, une analyse
d’impact avec évaluation des situations initiale et finale (cf. 2) ainsi que des sondages et des observations sur
place sont tout à fait concluants: le nouveau régime fonctionne à merveille! Bien mieux que le système
traditionnel avec des passages pour piétons, des bandes cyclables et des feux rouges.

La solution adoptée pour la Schwarzenburgstrasse constitue le stade actuel d’une longue évolution.  Des
processus de planification participative conformes au modèle bernois (2), des observations de terrain et des
analyses d’impact basées sur le principe «tirer les leçons de l’expérience» ont conduit dès les années 80 à
réaménager la Bernstrasse à Zollikofen, puis à entreprendre des projets tels que la Neuhausplatz à
Liebefeld/Köniz, la Seftigenstrasse à Wabern et la traversée de Neuenegg jusqu’au centre de Köniz (cf. 2).

On a pu constater dès 1992 à Zollikofen que la mise en place d’un refuge provisoire à l’intention des piétons avait
pour effet de doubler le nombre de personnes qui traversaient la rue sur le passage pour piétons en question.
Mais cela multipliait aussi par deux les arrêts de la circulation automobile, avec des répercussions négatives sur
la pollution de l’air. C’est alors qu’est née la version bernoise des bandes médianes polyvalentes, lesquelles
permettent aux piétons de traverser la chaussée en profitant des espaces momentanés dans le flux des 20'000
véhicules quotidiens. Moins de véhicules obligés de s’arrêter et une réduction de 20 à 25% de la pollution
atmosphérique – tels ont été les effets espérés de ce réaménagement réalisé par étapes jusqu’en 1998.

Au giratoire de la Neuhausplatz à Liebefeld / Köniz (1995 / 14'000 véhicules/jour sur la branche en direction de
Berne) – la première place ainsi transformée à Köniz –, on a pu constater les effets bénéfiques d’un
aménagement soigneux de la voie publique donnant envie aux piétons de s’y attarder. Cette place s’est mise à
vivre.

Après le réaménagement de la Seftigenstrasse à Wabern (1997 / 21'000 véhicules/jour) on a examiné dans le
cadre d’un travail de diplôme HES le comportement des piétons au centre de la localité. Résultat: pas de détours,
pas de longues attentes et des traversées directes, même pour les personnes âgées. Et cela malgré la vitesse
maximale de 50 km/h, car la vitesse moyenne tombait à environ 35 km/h durant la journée. Première impulsion
vers une évolution logique.



À Neuenegg, la commune et un grand distributeur ont réalisé entre le nouveau centre commercial et la route
cantonale (6000 véhicules/jour, limitation générale à 50 km/h) une place de 80 m de longueur. Un tel
aménagement  provoque nécessaire un effet de dispersion sur les piétons, et un unique passage pour piétons ne
répond pas aux besoins des personnes qui veulent traverser. Par conséquent on a fait là aussi l’essai de
renoncer aux passages-piétons, assorti d’une analyse des effets produits. Comme cette route était traversée par
des enfants qui se rendent à l’école, on a collaboré étroitement avec les autorités scolaires et l’instructeur de la
circulation. La solution adoptée donne satisfaction depuis 2003.

Lorsque la réfection de la traversée de Münsingen par la route cantonale a été mise au concours en 2001, le
canton et la commune attendaient des propositions inédites concernant la manière de traiter cette problématique.
Le jury a choisi un projet d’avenir, incluant la limitation à 30 km/h et des zones de traversée impliquant un haut
degré de coexistence entre les diverses catégories d’usagers de la voie publique. Après les réactions positives
enregistrées lors de la procédure participative, un essai s’imposait là encore. Le mandat relatif à l’analyse des
effets était déjà formulé. Puis la dynamique inhérente au centre de Köniz a conduit les responsables à changer
certains paramètres de l’essai (cf. exposé d’Ueli Weber). Tirer les leçons de l’expérience: l’essai de Köniz ne
pouvait être logiquement assumé qu’en appliquant les conclusions des précédentes analyses d’impact, avec une
hypothèse de départ clairement positive. L’étape suivante nous attend: un processus participatif incluant les
organisations concernées débouchera sur des solutions destinées à garantir l’accès à ces espaces pour les
personnes handicapées.

Conclusion

Il a été possible de réaliser par une approche innovante un haut degré de qualité de vie englobant séjour,
circulation et achats sur des tronçons de routes cantonales à grand trafic situés au centre de localités. En
commençant par la Bernstrasse à Zollikofen, on a développé progressivement une nouvelle manière d’aménager
les routes cantonales à l’intérieur des localités et plus particulièrement au cœur de celles-ci. La prochaine étape
se basera comme toujours sur les résultats des études «avant-après» des projets précédents. Il est clairement
apparu que jusqu’à 25'000 véhicules par jour environ, la clé d’une sécurité accrue, d’un écoulement plus fluide du
trafic et d’une meilleure cohabitation de tous les usagers de la voie publique se situe essentiellement au niveau
de la vitesse et non pas de la densité de la circulation. Cela nécessite bien entendu un aménagement adéquat de
l’espace routier. Vitesses réduites et égards réciproques remplacent utilement un foisonnement de règles et de
signaux. La responsabilité personnelle s’en trouve accrue, «on» fait preuve de respect réciproque, ce qui peut
nous rassurer sur la culture des usagers tout en améliorant sensiblement la sécurité routière. C’est la
concrétisation du slogan «toutes les chaussées aussi sûres qu’un passage pour piétons».

(1) Fussgängerstreifenlose Ortszentren, mandat de recherche SVI 2002/001 sur demande de l’Association
suisse des ingénieurs en transports, Office fédéral des routes, Berne, novembre 2006

(2) Page d’accueil de l’Office des ponts et chaussées du canton de Berne: www.bve.be.ch -> Office des ponts et
chaussées -> Le modèle bernois



Bernstrasse Zollikofen Neuhausplatz Liebefeld Köniz

Dorfstrasse Neuenegg Münsingen Querungsbereiche

Seftigenstrasse Wabern Seftigenstrasse Wabern: Fussgängerzirkulation

Köniz: Die Kantonsstrasse quert die Mall
„Köniz Zentrum“

Alle Strassen sollten so sicher wie ein
Fussgängerstreifen sein



SVI 2002/001 Fussgängerstreifenlose Ortszentren

Résumé du rapport de recherche

Marco Ghielmetti dipl. Ing. ETH/SIA/SVI , Winterthour

De nombreux centres de localités présentent un fort trafic routier portant préjudice aux activités bordières et à l’agrément
du lieu. Afin d’augmenter l’attractivité des centres, il est nécessaire de diminuer l’effet de coupure causé par la route.
Ceci peut être atteint en maintenant une vitesse réduite tout en assurant la fluidité du trafic automobile.

Lorsqu'ils s'en trouvent à moins de 50 m, les piétons sont tenus d'utiliser les passages qui leur sont réservés, ce qui leur
occasionne souvent des détours. La priorité accordée aux piétons aux dits passages entraîne des ruptures du trafic
routier ayant des conséquences sur les temps de trajet et les immissions. L’objectif de la recherche est d’étudier
l’opportunité de renoncer au balisage de passages pour piétons dans le cas de routes à grande circulation situées au
centre des localités et possédant un niveau de vitesse réduit.

Le travail de recherche comprend 5 étapes: Étude de la bibliographie existante, formulation de thèses, choix d’exemples
appropriés de centres de localité , étude des exemples des points de vue  technique et psychologique, vérification des
thèses et formulation de recommandations.

Des situations avec et sans passages pour piétons ont été analysées dans cinq centres de localité de taille différente,
sur des chaussées à une ou deux voies, avec ou sans voie médiane polyvalente. Dans un de ces centres, la situation
avec et sans passages  pour piétons a pu être testée dans la même rue. Les exemples ont été étudiés pour un trafic
journalier moyen oscillant entre 5'300 et 17'300 véhicules circulant à une vitesse  v85% allant de 30 à 44 km/h. Le nombre
de piétons traversant les chaussées sur un tronçon de 30 à 150 m de longueur varie entre 100 et 730 par heure. La
vitesse signalisée maximale s’élève en général à 50 km/h et dans un cas à 30 km/h. A l’exception d’un cas, aucune part
élevée de groupe particulier d’usagers tels qu'enfants ou seniors n’a été enregistrée. La recherche d’exemples a montré
que les zones sans passages pour piétons ont, dans la plupart des cas, été réalisées lors de réaménagements de
chaussées et accompagnées d’une intensive campagne d’information.

Les situations sans passages pour piétons ont montré qu’il y avait en général moins de situations conflictuelles entre
piétons et automobilistes, un comportement plus précautionneux de la part des piétons et une communication plus
intense entre les usagers de la route. Sur la base d’observations de rencontres entre personnes traversant la chaussée
et véhicules, on constate que la fluidité du trafic automobile est meilleure en l'absence de passage pour piétons. Cette
affirmation a également pu être vérifiée à l’aide de mesures avec des véhicules particuliers pour des charges de trafic
élevées. En l'absence de passages pour piétons, une légère augmentation des temps d’attente moyennes pour les
piétons désireux de traverser a été enregistrée. Une dépendance manifeste du nombre de véhicules circulant n’a
cependant pas pu être prouvée.

Les piétons interrogés considèrent en général que la traversée est sûre lorsqu'elles empruntent un passage pour piétons
et souhaitent majoritairement voir aménager de tels passages là où ils font actuellement défaut. Les associations des
piétons et des handicapés sont d’avis que les centres de localité sans passages pour piétons mais comportant un trafic
important ne sont pas des solutions adaptées car les enfants, les gens âgés et les handicapés auraient du mal à
traverser la chaussée. La majorité des automobilistes est d’avis que les passages pour piétons ne représent-ent pas une
prévention des accidents et qu’ils ne sont pas nécessaires dans les zones étudiées.

Aménager un centre de localité sans passages pour piétons est un choix qui se justifie lorsque les conditions suivantes
sont remplies: Les véhicules circulent à faible vitesse ; il y a une forte demande de traversée dispersées ; la population
piétonne ne présente pas de groupe spécifique majoritaire tel que enfants, handicapés, personnes âgées. Les zones
sans passages pour piétons peuvent être une contribution à des centres de localité plus attractifs par le fait qu’elles
réduisent l’effet de coupure de la chaussée, qu’elles raccourcissent les cheminements piétonniers, qu’elles améliorent la
fluidité du trafic automobile et qu’elles influencent positivement le climat sans porter préjudice à la sécurité objective.
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Une nouvelle culture des transports au centre de Köniz

Ueli Weber, planificateur des transports SVI, Metron Bern AG

Au milieu des années 90, le centre de Köniz se présentait comme un axe de pénétration dominé par le trafic, sans
identité, traversé par près de 19 000 véhicules chaque jour. Dans le centre de Köniz - commune qui est, avec 38'000
habitants, la quatrième plus grande du canton de Berne - on pouvait voir des friches, des bâtiments négligés et aux
affectations incertaines, et une rue remplie ponctuée de feux de signalisation. L’onde verte des feux a eu pour effet
de repousser les piétons sur les bords de la chaussée et de rendre la traversée de la rue difficile. Pour cette raison,
les piétons avaient tendance à traverser la rue de manière « sauvage » à maints endroits. La commune n’était donc
pas pourvue d’un centre dont elle pouvait être fière.

Dans le cadre de la révision du plan d’affectation local, la commune s’est fixé comme objectif d’utiliser les friches
pour créer un centre multifonctionnel, vivant et attractif, doté d’une nouvelle identité. Pour atteindre cet objectif, il
était nécessaire de disposer d’un schéma global des transports intégrant le transport individuel motorisé (TIM), les
transports publics et le trafic lent. Le nouveau concept d’exploitation et d’aménagement de la route cantonale se
base sur la coexistence entre les différents usagers de la route. Les éléments les plus importants en sont les sui-
vants :

• Aux environs du centre, remplacement des feux de signalisation par des giratoires et des carrefours sans
règles de circulation contraignantes ;

• Installations de signaux lumineux à arrêts programmés pour les entrées dans le centre, permettant d’accor-
der la priorité aux bus et de doser le trafic motorisé ;

• Nouveau passage sous-voie pour le trafic motorisé et les transports publics, servant aussi bien d’accès au
parking couvert que de liaison importante au sein du réseau routier ;

• Liaison routière flexible devant le bâtiment administratif servant principalement aux piétons et aux cyclistes
durant la journée, mais permettant aussi au trafic individuel motorisé de contourner le centre de la localité
durant les heures de pointe ;

• Zone médiane continue au centre de la localité, permettant aux piétons de traverser la rue par étapes ;
• Aménagement de l’espace routier permettant de clarifier la diversité des usages et qui, grâce à l’utilisation

étendue des surfaces disponibles, rend les automobilistes attentifs aux piétons traversant la route.

Les rues réaménagées et le nouveau concept mis en œuvre, et la Migros ouverte, le centre de Köniz menaçait d’être
victime de son propre succès : la route cantonale entre la Coop et la Migros était fréquentée par la foule, et devenait
pour ainsi dire une véritable  rue commerçante. La nouvelle organisation du trafic, avec les passages pour piétons
prioritaires, eut pour conséquence de ralentir considérablement le trafic durant les heures de pointe, et même de cré-
er des embouteillages. Les bus de la ligne no 10, qui traversent le centre de la localité au rythme d’un toutes les 3
minutes durant les heures de pointe, n’étaient plus en mesure de respecter leur horaire : une situation inacceptable.

Dans le cadre de travaux de recherche de la SVI, l’Office des ponts et chaussées et la commune de Köniz ont alors
décidé d’introduire, à titre d’essai, sur la Schwarzenburgstrasse et le Sonnenweg adjacent, la limitation à 30 km/h et
de permettre aux piétons de traverser librement la chaussée. Sur l’ensemble du périmètre en question, la zone médi-
ane existante s’est avérée utile pour aider les piétons à traverser la rue. Les passages pour piétons ont été enlevés.
Cet essai pilote, accompagné par une campagne d’information, a fait l’objet d’une évaluation scientifique par le projet
national de recherche sur les centres de localité sans passages pour piétons. Grâce au projet de recherche et à
l’analyse de l'efficacité portant sur le réaménagement du centre de la localité, des résultats importants ont été dispo-
nibles avant, immédiatement après, et une année après la réalisation des mesures.

Les résultats les plus importants de la recherche sont les suivants:
• Temps d’attente des piétons désirant traverser la rue :  pas de péjoration substantielle due à la sup-

pression des passages pour piétons. Le 90% des gens traversent la rue en attendant moins de 10
secondes, vu que les automobilistes se montrent prévenants. Une année après l’introduction de la
mesure, les temps d’attente ont même eu tendance à diminuer.

• L’amélioration nette de la communication entre les différents usagers de la route et une plus grande
attention portée des uns aux autres ont contribué à réduire le nombre de situations conflictuelles. La



suppression des passages pour piétons n’a pas porté atteinte à la sécurité. Dans l’ensemble, les para-
mètres mesurés montrent une amélioration.

• La possibilité de traverser la rue à n’importe quel endroit est utilisée par un nombre croissant de piétons,
autant pour raccourcir leurs trajets que pour ne pas entraver le trafic.

• Malgré le fait que l’espace routier, relativement large, soit encore très orienté sur le trafic, les vitesses pra-
tiquées par le TIM se situent dans les valeurs de tolérance d’une zone 30 km/h ; elles sont la condition
préalable pour que la solution de la coexistence fonctionne bien. Les limitations de vitesse sont bien ac-
ceptées par les automobilistes.

• La suppression des passages pour piétons n’a pas influé sur le comportement des usagers de la route les
plus faibles. La solution actuelle est jugée très bonne par un nombre étonnamment élevé de personnes
âgées.

• Les embouteillages ont pu être réduits de manière significative, et la durée des trajets a diminué. La limite
des 30 km/h sans passages pour piétons s’est avérée être la meilleure solution pour réduire la durée des
trajets des véhicules. Les transports publics, quant à eux, peuvent en grande partie respecter leurs horai-
res.

• Seul bémol : les malvoyants ne peuvent plus appréhender le bord de la chaussée de manière tactile. Ils
demandent, avec l’association suisse Mobilité piétonne, de conserver des passages pour piétons.

• A Köniz, la population, les commerçants, les automobilistes et les entreprises de transports publics ne
veulent pas d’un retour en arrière. La solution actuelle est un compromis équilibré entre les différents usa-
gers et leurs besoins spécifiques. Ils soutiennent tous la possibilité de traverser la rue à n’importe quel en-
droit, et la limitation à 30 km/h.

Enseignements tirés du projet Köniz: une image rajeunie de la commune et une nouvelle culture des
transports !

Le nouveau centre de localité bénéficie d’une offre attractive en matière d’achats et il est convivial pour les piétons.
L’espace routier agréable avec ses magasins, cafés et restaurants invite à la flânerie. Les voies de circulation peu-
vent être traversées partout et de manière simple ; les accès aux magasins et aux arrêts de transports publics sont
directs. Le centre de Köniz, avec ses magasins et ses lieux de rencontre, a été fortement réhabilité, et sa nouvelle
culture des transports représente une alternative urbaine aux centres commerciaux construits à la campagne.

Grâce à ces réaffectations, le nombre de piétons apportant la vie au centre ville a nettement augmenté. La réorgani-
sation et la suppression des réglementations rigides pour le trafic a eu pour effet que tous les usagers de la route
prennent en considération l’autre et se portent une attention mutuelle. Cette culture des transports contribue à fluidi-
fier le trafic, tout en améliorant progressivement à la sécurité. C’est donc une situation gagnant-gagnant qui a vu le
jour.

Le comportent des automobilistes, très prévenants et raisonnables, est un autre facteur de succès. Malgré la priorité
qui leur est accordée, ils ralentissent de leur plein gré pour laisser passer les piétons. La vitesse de 30 km/h est bien
respectée. Les avis négatifs souvent formulés au sujet des automobilistes qui auraient une mentalité de fonceurs ne
se vérifient pas ici. La culture des transports basée sur la coexistence a fait ses preuves à Köniz !

L’utilisation élargie et partagée de l’espace routier permet de mettre à disposition l’axe de trafic principal traversant le
centre de la localité pour effectuer ses achats et pour flâner.
L’utilisation mixte de l’espace routier exige que l’on s’accorde une attention réciproque, et que l’on se libère de la
peur de l’autre. Les arguments théoriques ne suffisent pas ; seule l’expérience peut convaincre. C’est grâce à la
mise en application que cette solution a pu être acceptée. Si le projet avait passé par un processus d’élaboration
conventionnel, il aurait sans doute rencontré une résistance importante.

T:\0_ARBEIT\SF\SF_2004\OPC\Discours\Köniz\Weber def_F_sc.doc
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Nouvelle culture des transports à Köniz

Comment gagner la population à une telle solution?

Résumé

Exposé de Urs Wilk, conseiller communal, Köniz

Pour quelles raisons, et à quelles conditions, la commune de Köniz s’est-elle lancée dans un tel projet
pilote ?

Dès le début, le réaménagement du centre de Köniz a rencontré tellement d’enthousiasme qu’il risquait d’être
victime de son propre succès. Les autorités communales ont dû agir rapidement. Le droit d’être consulté sur les
questions d’organisation ainsi que le scénario clairement défini de suppression des anciennes installations a
facilité la prise de décision des autorités. La condition la plus importante négociée, liée à l’essai pilote, était la
mise en place de la zone 30 km/h.

Comment a-t-on expliqué le projet pilote au public ?

La communication est d’une importance primordiale dans la mise en œuvre d’une mesure de circulation à l’exem-
ple de celle de Köniz. Elle s’est effectuée à travers les médias (presse, radio et télévision locales), au moyens de
papillons, d’affiches, mais également par des éléments visuels au centre-ville même. Durant toute la durée des
travaux, une commission composée de représentants de la population a joué un rôle essentiel en matière de
communication. Au cours des premiers jours de l’essai, des auxiliaires de circulation ont été engagés, qui appor-
taient leur soutien, surtout aux piétons.

Comment la population et les médias ont-ils réagi à l’annone et au lancement du projet pilote?

Au début, le projet a fait l’objet de critiques sans ménagement.

Il était intéressant de constater comment les grands titres de la presse évoluaient au cours du temps : au début, il
était question de « supercherie », de « guerre dans la rue » et d’« autorités qui bricolent au centre ». Mais à la fin
de la phase d’essai, le crédo était « pas d’horreur aux abords de la rue » et « le projet pilote n’a pas provoqué de
risques particuliers ». En automne 2005, quatre mois après le début de la phase pilote, les titres étaient nette-
ment plus positifs : « l’énervement a laissé la place à la satisfaction », « peu de personnes regrettent les passa-
ges pour piétons » et « la suppression des passages pour piétons au centre de Köniz a fait ses preuves ».

Aurait-il été possible d’introduire la zone 30 km/h au moyen d’une procédure de planification habituelle,
ou la phase pilote était-t-elle nécessaire ?

Non, une procédure ordinaire n’aurait pas permis de mener à bien ce projet. D’une part, la procédure habituelle
avec participation, consultation publique, séances de conciliation, décision de l’autorité et possibilités de recours
aurait pris bien trop de temps pour résoudre les problèmes de Köniz. D’autre part, le projet aurait certainement
été remodelé à tel point que le résultat final n’aurait plus eu beaucoup de points communs avec la solution adop-
tée.

Comment la commune de Köniz se positionne-t-elle actuellement par rapport à la solution adoptée ?

Les nouvelles règles de circulation sont entrées dans les mœurs, et la grande majorité des utilisateurs approuve
pleinement la solution adoptée.



Comparaison avant - après Mesures de communication

Feuille d’information Des drapeaux dans l’espace public

Atélier pour préparer la mise en place définitive Situation d’entrée aujourd’hui
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Conditions-cadres de la limitation à 30 km/h sur les routes principales

Peter Friedli, lic.iur. Bundesamt für Strassen, Eidgenössisches Departement für Umwelt, Verkehr, Energie und Kommunikation

1. Conditions nécessaires à toute dérogation aux limitations générales de vitesse, selon art. 108 de l’OSR*

• d’une manière générale, selon alinéa 1
- pour éviter ou atténuer des dangers particuliers
- pour réduire les atteintes excessives à l’environnement
- pour améliorer la fluidité du trafic

• concrètement, selon alinéa 2, lorsque
- un danger n’est perceptible que difficilement ou n’est pas perceptible à temps
- certains usagers de la route ont besoin d’une protection spéciale
- cela permet d’améliorer la fluidité du trafic sur des tronçons très fréquentés
- cela réduit les atteintes excessives à l’environnement
- il est établi que cette mesure respecte le principe de proportionnalité

2. Vitesse 30 km/h signalée à l’échelle locale ou par zones

• mesure sur routes principales et secondaires d’une localité

• «zone 30» applicable normalement à des routes secondaires

• la zone inclut exceptionnellement un tronçon de route principale (art. 2a, al. 6
OSR)

lorsque la vitesse est de toute manière limitée à 30 km/h sur ce tronçon de route
principale, par exemple dans le centre d’une localité ou dans le centre historique
d’une ville

La priorité de droite prévue par la loi est alors supprimée

3. Nouvelles tendances dans la législation relative aux zones 30?

Un arrêt du Tribunal fédéral (quartier de Kesselhalden à St-Gall) a précisé en 2006 que les cantons et les communes
ne peuvent abaisser les vitesses maximales qu’en se basant sur les dispositions spécifiques des articles 108 OSR et
32 LCR**, donc sans référence directe à la règle très générale de l’article 3, alinéa 4 LCR.

Une intervention parlementaire faisant suite à cet ATF a demandé une simplification de la législation relative à
l’introduction de zones 30, notamment dans les quartiers résidentiels. Le Conseil fédéral a rejeté cette motion. De
même, aucun changement n’est prévu quant à l’intégration de routes principales dans les centres de localités.

Par ailleurs, les réactions suscitées par la prochaine mise en consultation du projet Via sicura indiqueront dans quelle mesure il
serait utile de modifier la législation sur les limitations de vitesse..

*   Ordonnance sur la signalisation routière du 5.9.1979 (RS 741.21)
** Loi fédérale sur la circulation routière du 19.12.1958 (RS 741.01)
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Symposium SVI, mardi 27 mai 2008
Nouvelle culture des transports dans les centres de localités – expériences avec l’espace partagé

Les personnes handicapées sont-elles discriminées?

Exposé de Eva Schmidt, dipl. Arch. ETH

La loi sur l’égalité pour les handicapés (LHand) prescrit qu’il faut éviter ou éliminer les inégalités frappant les per-
sonnes handicapées dans l’accès aux constructions et installations publiques et l’utilisation de celles-ci. La voie
publique appartient en toute logique au champ d’application de la LHand.

Les capacités d’un piéton varient considérablement
selon son âge et ses aptitudes physiques et mentales.

En particulier les personnes malvoyantes, aveugles, à mobilité réduite ou âgées, mais aussi les enfants et les per-
sonnes qui se déplacent avec une poussette ou une valise sont limitées dans leurs capacités de perception et/ou
de réaction. La vitesse réduite de la circulation a un effet bénéfique par rapport aux capacités de réaction de ces
usagers vulnérables de la voie publique. Mais communication et égards réciproques constituent également des cri-
tères essentiels d’une coexistence conforme aux principes de l’espace partagé (shared space).

Les personnes âgées sont souvent affectées d’infirmités physiques ou cognitives analogues à celles d’autres ty-
pes de handicap, et qui peuvent avoir un effet cumulatif.

Les enfants ne sont capables ni d’évaluer les dangers, les distances et les vitesses, ni d’avoir conscience de plu-
sieurs choses en même temps. Leur champ de vision n’est pas encore entièrement développé. Les personnes af-
fectées d’un handicap mental ont le même genre de limitations. Si l’espace partagé consiste simplement à suppri-
mer les structures et les règles habituelles, ces catégories d’usagers n’ont pas les aptitudes nécessaires pour
adopter un comportement sans danger.

Les personnes à mobilité réduite prennent davantage de temps pour traverser la chaussée et se sentent donc
plus en sécurité avec une priorité officielle. La traversée en priorité, des trajets courts et une circulation sans (mau-
vaises) surprises sont autant de facteurs importants pour leur sécurité.

Les handicapés de l’ouïe ne perçoivent pas l’existence des véhicules situés hors de leur champ de vision, ni les
coups de sonnettes, de klaxon, de frein ou les appels. Comme leur handicap n’est pas reconnaissable de l’exté-
rieur, il ne peuvent pas espérer que les autres usagers de la voie publique en tiendront compte.

Les handicapés de la vue n’ont pas une perception globale du trafic qui les entoure. Il ne peuvent ni communiquer
par un contact visuel avec d’autres usagers, ni se rendre compte si ceux-ci ne les prennent pas en considération
ou ont un comportement illicite. Dans une circulation lente, il leur est impossible de déceler par l’ouïe les lacunes
dans le flux de voitures; et les vélos sont également inaudibles pour eux. Ils sont censés par ailleurs lever leur
canne blanche au bord de la chaussée pour signaler leur intention de traverser (ordonnance sur les règles de la
circulation routière), puis trouver d’après les bruits du trafic le bon moment pour se lancer.

Même avec une nouvelle «culture des transports» la voie publique doit être aménagée de sorte que les per-
sonnes vulnérables pour une raison ou une autre  – handicap sensoriel, mobilité réduite ou âge avancé,
enfants –  puissent se déplacer de façon autonome et conformément aux règles en vigueur.

Il ne faut pas abandonner le principe d’une délimitation tactile de la chaussée. Si ce que l’on entend par
«espace partagé» est une surface uniforme sans chaussée délimitée sur les plans visuel et tactile, il en
résulte une incompatibilité avec la LHand.

La priorité aux piétons doit être assurée soit sur toute la surface (zone de rencontre), soit ponctuellement
(passages pour piétons, trottoirs traversants).
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Objectifs pour toutes les catégories d’usagers Conditions requises
bordures tactiles pour délimiter la chaussée
îlots ou refuges centraux tactiles

Orientation et sécurité

espace partagés assez courts pour offrir une vue
d’ensemble
bordures bassesPermettre la traversée sur toute la surface
pas de véhicules stationnés le long de la chaussée
signalisation de la zone de rencontre
trottoir traversant ou passage pour piétons au début de la
zone «espace partagé»

Traversée prioritaire sans nécessiter des détours

passages pour piétons ponctuels par exemple aux arrêts,
traversées importantes, ...

Exemple de Köniz:
Les points suivants ne répondent pas aux besoins des personnes handicapées

 
Il manque une bordure tactile Bollards échappant à la vue et au toucher

Traversée non prioritaire Danger: véhicules dépassant le bus arrêté

Îlot  central non tactile Circulation inaudible au giratoire
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Symposium SVI Köniz 27.05.2008 – résumé de l’exposé «Tout est-il parfait pour
l’exploitation des bus?»

Coexistence dans les centres de localités: conditions requises sous l’angle des transports publics

Lorsqu’on instaure un régime de coexistence au centre d’une localité, il y a plusieurs critères importants à satisfaire en
relation avec les transports publics:

Sécurité pour les usagers des transports publics dans le véhicule aussi bien qu’à l’extérieur
Une nouvelle infrastructure de transports du type examiné ici implique une authentique culture de coexistence pacifique; il
faut éviter à tout prix une mentalité de concurrence entre les différentes catégories d’usagers de la voie publique – seul
moyen d’éviter que les bus ne soient obligés de donner des coups de frein qui risquent de faire tomber et de blesser des
passagers. Il s’agit par ailleurs d’assurer la sécurité des personnes qui attendent aux arrêts.

Efficacité des transports publics
Il faut maintenir la cadence générale des lignes régulières. Comme les tronçons en régime de coexistence imposent des
vitesses souvent réduites à 30 ou même 20 km/h, le véhicule des transports publics y perd en général un certain temps. Ce
retard doit être compensé par des mesures permettant une accélération sur les tronçons voisins de la même ligne. C’est
indispensable si l’on veut que les transports publics continuent de rester attrayants pour leurs usagers. Il convient en outre
que les tronçons en coexistence ne soient pas trop longs, car le retard deviendrait alors impossible à rattraper.

Fiabilité des transports publics
Les tronçons en régime de coexistence comprenant des lignes de transports publics ne doivent connaître aucun embou-
teillage, même aux heures de pointe: les trams et les bus ainsi bloqués ne pourraient plus remplir leur fonction.

Effets du projet Schwarzenburgstrasse Köniz sur les transports publics

Par rapport aux critères évoqués ci-dessus, le projet Schwarzenburgstrasse Köniz peut être évalué de la manière suivante:

Sécurité routière
Il est manifeste que l’idée de la coexistence porte ici ses fruits: tout le monde roule lentement et, surtout, on a des égards
réciproques. On fait signe, il y a communication entre les différents usagers de la voie publique. Les situations inopinées et
dangereuses provoquant de brusques coups de frein sont plutôt rares, ce qui contribue à la sécurité des transports publics.
Une autre constatation positive est qu’avec le profil transversal choisi pour cette chaussée, les bus peuvent dépasser sans
conflits ni tensions des cyclistes roulant lentement. Seul bémol sur le plan sécurité: le profil en question permet de dépasser
des bus à l’arrêt «Zentrum», ce qui provoque régulièrement des conflits avec les passagers qui traversent la chaussée de-
vant le bus.

Efficacité
La zone 30 km/h à la Schwarzenburgstrasse est relativement courte, de sorte que le bus de la ligne 10 n’y prend pas trop de
retard. Mais aussi et surtout, les deux tronçons situés de part et d’autre comportent de larges voies réservées aux bus avec
porte d’entrée, ce qui accélère sensiblement la cadence. La durée des déplacements en bus est ainsi restée globalement la
même.

Fiabilité
Le nouveau régime de circulation permet d’absorber même les charges de pointe, surtout grâce aux bollards escamotables
de la Landorfstrasse, lesquels exercent un effet déterminant sur le flux de véhicules à l’intérieur du périmètre ainsi aménagé.
Ce dispositif de régulation évite les embouteillages et apporte une contribution importante à la fiabilité des transports publics.
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Willem Foorthuis, Sabine Lutz, SHARED SPACE Expert Team

Shared Space : un espace partagé est un espace multiplié par deux

Shared Space ou espace partagé : tel est le nom d’une nouvelle approche de l’aménagement du territoire. Nos
rues, chemins et places doivent être aménagées de façon à ce que les relations sociales et interpersonnelles y
deviennent une évidence. Notre comportement ne devrait donc plus être régi par les panneaux et feux de signa-
lisation, les îlots pour piétons et d’autres barrières, mais par une meilleure attention les uns aux autres. Les
différents usagers de la route ne sont plus séparés, mais ils se partagent la rue : et les automobilistes s’intè-
grent avec respect aux piétons, aux cyclistes et aux enfants qui jouent.

L’espace partagé n’est pas seulement synonyme de nouveaux projets, mais également de nouveaux processus
de planification et de décision, auxquels toutes les différentes parties concernées participent, dès le début.

L’idée de l’espace partagé est née aux Pays-Bas et a été développée dans le cadre du projet européen du même
nom. Celui-ci se termine en juin 2008 ; il est mis en oeuvre par 7 partenaires:  les communes de Haren et d’Em-
men, ainsi que la province de Fryslân aux Pays-Bas, les villes d’Ostende en Belgique, Bohmte en Allemagne,
Ejby au Danemark et Ipswich en Angleterre. Le projet est soutenu par le programme européen Interreg IIIB
North Sea.

Qu’est-ce qu’un espace partagé?
Les voitures feront très probablement partie de notre vie moderne un certain temps encore. Un espace partagé n’a donc
pas pour but de priver les gens de leur véhicule, mais de nous permettre d’organiser nos rues, places et chemins de
telle sorte que chacun y trouve sa place: que les piétons, les cyclistes et les automobilistes se partagent l’espace dispo-
nible et qu’ils soient attentifs les uns aux autres entre eux. L’espace partagé est le fruit d’une collaboration entre des
aménagistes et des urbanistes, des planificateurs des transports, des historiens de la civilisation, des architectes et des
architectes-paysagistes, des psychologues et des sociologues, et naturellement bien sûr aussi de nous tous, habitants
et usagers des rues.

L’espace  public: fenêtre et miroir de la société
Les concepteurs d’un espace partagé considèrent l’espace public comme notre environnement quotidien. Nous nous y
arrêtons, rencontrons d’autres gens, les observons, entreprenons quelque chose, seul ou avec d’autres, nous nous dé-
tendons et nous reposons. Nous apprenons quelque chose sur le monde dans lequel nous vivons et sur nos prochains,
sur la manière dont ils se présentent et sur la façon dont ils organisent leur propre environnement, leur maison, leur jar-
din. La manière dont nous utilisons et organisons l’espace public nous raconte quelque chose sur nous-mêmes, sur la
façon dont nous vivons ensemble. Comment nous comportons-nous les uns par rapport aux autres, comment se pré-
sente notre vie quotidienne, qu’est-ce qui nous lie, qu’est-ce qui est important pour nous? En bref: notre cadre de vie est
une fenêtre et un miroir de la société.

L’espace public est un espace pour les hommes et les femmes
Pour les promoteurs d’un espace partagé, l’espace public doit être là avant tout pour les hommes et les femmes. Ils
doivent pouvoir y vivre librement leurs rapports sociaux, et non pas être emprisonnés. L’organisation de l’espace public
doit donc répondre aux différentes exigences que les gens posent à cet espace. Les voies de circulation ont eu une
influence décisive sur l’organisation de notre environnement au cours des dernières décennies, alors qu’elles ne con-
stituent qu’une des différentes fonctions possibles de l’espace.

Flâner et circuler
L’espace partagé a pour objectif d’organiser l’espace public de sorte que toutes les affectations de l’espace soient prises
en compte et équilibrées, en particulier se déplacer et se reposer. L’espace partagé fait une claire différence entre le fait
de flâner et le fait de circuler. Un espace dédié à la flânerie encourage les contacts interpersonnels. C’est un espace de
sociabilisation. C’est aussi valable pour celles et ceux qui ne font que passer. Mais si un espace est destiné au trafic,
d’autres règles s’appliquent, aussi bien en ce qui concerne le comportement des gens que l’organisation des lieux: un
espace destiné au trafic a en effet pour but de permettre le franchissement rapide de grandes distances.

Une rue sûre est une rue qui a quelque chose à nous raconter sur
le passé, le présent et l’avenir des ses habitants.
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Willem Foorthuis, Sabine Lutz, SHARED SPACE Expert Team

Doit-on trancher: un espace pour les gens ou les voitures ?
Les différences de comportement entre le fait de flâner et le fait de circuler, et les malentendus qui peuvent en découler,
doivent nous amener à nous décider, lors de l’affectation d’un site, si la priorité doit être donnée à la possiblité de de
flâner, ou à celle de circuler. Et quel qu’est-ce qui devrait prédominer: le dialogue ou le déplacement ? Il revient à la
politique de développer une perspective qui tienne compte des besoins des hommes et de la société, et également d’or-
ganiser l’espace de vie des citoyens en fonction de cette perspective. La décision à prendre entre espace pour les gens
et espace pour les voitures est donc d’ordre politique.

Cette décision tombée, l’apparence des lieux doit être clairement définie: faut-il s’y comporter en tant que piéton, ou en
tant qu’automobiliste ? Le projet et les moyens mis à disposition pour organiser les lieux doivent ensuite être conformes
à l’environnement en question. Les espaces réservés aux gens invitent à la flânerie ; c’est un but que l’on peut atteindre
en renforçant certains éléments paysagers et du mobilier urbain. Les mesures de régulation du trafic n’ont pas leur place
à cet endroit; elles doivent être mises en oeuvre seulement lorsque l’on souhaite discipliner les conducteurs.

L’espace public nous concerne tous
L’espace partagé part du principe que le comportement humain, donc également celui des conducteurs, est bien plus
influencé par le rayonnement d’un lieu ou d’une région que par des commandements et des interdictions. Ainsi, un école
bien mise en évidence, avec sa cour pleine d’enfants, a un effet bien plus fort sur le comportement et la vitesse prati-
quée par les automobilistes qu’un panneau signalant la présence d’enfants traversant la route, alors qu’aucun d’entre
eux n’est visible à l’horizon.

Nos rues ne doivent pas devenir des espaces anonymes sans repères, mais des zones que nous utilisons tous, et pour
lesquels nous sommes tous co-responsables. Il est donc indispensable que le monde politique nous soutienne dans ce
sens. Celui-ci devrait prendre une décision sur l’affectation d’une zone donnée, et collaborer ensuite étroitement avec
les citoyens, les utilisateurs et différents experts à son aménagement. La qualité de l’espace public devrait s’en trouver
améliorée. Par ailleurs, il est ainsi possible d’économiser de la place et de l’argent qu’il est peut-être préférable d’affecter
à d’autres usages.

La rue raconte son histoire
L’espace partagé a pour but de rétablir la capacité d’évocation de nos rues. Pour engendrer le comportement désiré,
lorsque nous organisons les rues et leurs espaces adjacents, nous devrions avoir recours autant que possible aux
éléments caractéristiques et uniques de la rue, et recourir le moins possible à des mesures de technique de la circu-
lation.

L’identité d’une rue se base toujours sur son contexte historico-culturel et paysager. Lorsque urbanistes, historiens,
architectes, paysagistes, sociologues et planificateurs des transports unissent leur savoir, chacun peut apporter ses
connaissnaces spécifiques. Le travail d’équipe permet de réaliser un aménagement équilibré, qui nous raconte quelque
chose sur le génie du lieu et qui simultanément nous amène à adopter le comportement désiré.

Moins de règles - plus de compréhension mutuelle
Le manque d’interactions est la cause de nombreux accidents. Une meilleure attention réciproque aurait permis de les
éviter. Les statistiques des accidents le prouvent d’ailleurs : 60 à 70 pour cent de tous les accidents sont dus au non-
respect des priorités. Aux endroits où il serait nécessaire de stimuler la relation entre les différents acteurs, nous devri-
ons remplacer les règles de priorité par une incitation à l’attention mutuelle. Lorsque la priorité n’est pas clairement défi-
nie, les règles informelles de la politesse humaine entrent en jeu. C’est peut-être d’abord un peu inaccoutumé, mais cela
fonctionne. Lorsque les panneaux de circulation et les signaux habituels font défaut, nous recourons à des signes et des
gestuelles du dialogue.

Les hommes et les femmes veulent, peuvent et doivent prendre de plus en plus de décisions eux-mêmes. Il est d’autant
plus logique qu’ils communiquent entre eux de manière appropriée. Et il est également tout aussi logique qu’ils
participent aux processus décisionnels et à la réalisation des projets.
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